
  



Des drones à la DREAL Centre-Val de Loire pour mesurer les débits en crue 

 

Un des enjeux du suivi des rivières en crue est de pouvoir mesurer leur débit, y 

compris lorsque les conditions d'écoulement rendent impossible toute mise à l'eau 

d'appareil de mesure. Grâce à la réalisation de vidéos de courte durée, leur 

exploitation dans des logiciels de traitement d'images spécialisés, on peut en déduire 

un débit avec une incertitude limitée à 15 %. 

 

Pour la réalisation de ces vidéos, l'Unité hydrométrie Auvergne - Centre - Val de Loire 

de la DREAL Centre-Val de Loire met en œuvre plusieurs solutions : 

• un réseau de caméras fixes ; 

• un véhicule de terrain équipé d'un mat télescopique pour hisser un appareil 

photo à 8 m de hauteur ;  

• des drones.  

       Avec ces nouveaux dispositifs qui viennent compléter le matériel existant, c'est 

l'ensemble de la gamme de débits qui peut être mesuré : des plus basses eaux de 

l'étiage jusqu'au débits des crues importantes. Première mise en oeuvre concrète sur 

la petite crue du Haut-Allier du 20 au 22 décembre 2025, à généraliser lors des 

prochains évènements. 

#Vigicrues #prévention risques naturels #eau #hydrométrie #crue 
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🌿 Le Fonds vert en Centre-Val de Loire en 2025 : 280 projets concrets pour 

une région plus verte ! 

 

Adaptation au changement climatique, rénovation thermique des bâtiments publics, 

mobilités du quotidien, requalification de friches, plans climat air énergie 

territoriaux...  

En 2025, 31,8 millions d’euros du Fonds vert ont été consacrés au financement de 

288 projets dans toute la région Centre-Val de Loire au profit des collectivités 

territoriales.  

La DREAL, les DDT, les agences de l’eau Loire-Bretagne et Seine-Normandie, l’ADEME 

et les préfectures de département sont mobilisées pour instruire les projets dont la 

répartition est la suivante :  

✅ 23 projets dans le Cher 

✅ 41 projets en Eure-et-Loir 

✅ 45 projets dans l’Indre  

✅ 63 projets en Indre-et-Loire 

✅ 47 projets dans le Loir-et-Cher 

✅ 69 projets dans le Loiret 

Sur l’ensemble de la région :  

✅ 288 projets soutenus pour 210 communes lauréates  

🏡 1/3 de financement pour les zones urbaines et 2/3 pour les zones rurales 

🏡 34 projets dans les quartiers prioritaires 

⚡ Des bâtiments publics rénovés avec jusqu’à 50 % d’économies d’énergie 

🌳 7M€ pour les friches et 7M€ pour la rénovation thermique des bâtiments 

Une preuve concrète que l’État est aux côtés des collectivités pour accélérer la 

transition écologique, sur tout le territoire régional, pour tous. 

 
#FranceNationVerte #FondsVert #TransitionEcologique #CentreValDeLoire #CollectivitésLocales 
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        La DREAL Centre-Val de Loire s’engage pour une filière chanvre durable 

dans le bâtiment ! 

En Centre-Val de Loire, le chanvre et sa culture à bas niveau d'intrants représente 

une opportunité majeure pour la transition écologique du secteur du bâtiment. 

Sous l’impulsion de la Préfète de région et en collaboration étroite avec les services 

de l’État (SGAR, DRAAF, DREETS, DDT), la DREAL a co-construit, en 2025, une feuille 

de route régionale ambitieuse pour structurer des filières utilisant cette plante dans 

des matériaux de construction. 

Ses objectifs principaux : 

   accompagner les porteurs de projets (ex. : BerryChanvre, @Chanvre Aère, PNR 

Brenne) 

   coordonner les initiatives et créer des synergies entre acteurs (interprofessions, 

@Maison du Bois et des Biosourcés) 

   faciliter la culture du chanvre (possibilité pour les agriculteurs d’obtenir des 

subventions auprès de l’@agence de l’eau Loire-Bretagne et de l’@agence de l’eau 

Seine-Normandie pour services environnementaux et investissements agricoles) 

   lever les freins (réglementation, formation) 

   former les professionnels 

   soutenir les projets (Fonds Vert, appel à projets pour les logements sociaux). 

     Des actions déjà engagées : 

✅ un annuaire des professionnels des biosourcés en cours de création (livraison été 

2026 : https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/vers-un-

annuaire-recensant-les-professionnels-des-a5035.html) 

✅ une formation "ambassadeurs des matériaux biosourcés" reconduite en 2025  

✅ 200 000€ de subventions supplémentaires pour les logements sociaux utilisant 

des matériaux biosourcés en 2025 

                     Merci à nos partenaires @Envirobat Centre et @Région Centre-Val de Loire pour 

leur engagement ! 

#TransitionÉcologique #Biosourcés #Chanvre #bâtiment #FranceNationVerte 
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       Évaluation environnementale : un accompagnement réussi des usagers 

suite au déploiement du nouveau guichet numérique !        

 

La DREAL Centre-Val de Loire a accompagné les porteurs de projet dans la prise en 

main du nouveau guichet numérique. Chaque année, environ 500 dossiers nous sont 

transmis pour examen. 

Depuis le 3 septembre 2025, la procédure de dépôt des dossiers pour les évaluations 

environnementales (examen au cas par cas ou avis de l'autorité environnementale) a 

évolué vers plus de simplicité et d'efficacité avec un nouveau portail dématérialisé :  

     https://evaluation-environnementale.developpement-durable.gouv.fr   

Pour accompagner ce déploiement, l’équipe de la mission d’appui à l’autorité 

environnementale de la DREAL s’est mobilisée pour assurer une transition fluide vis-

à-vis de l’ensemble de ses interlocuteurs (particulier, porteur de projet, 

collectivité…) :  

   mise à jour du site internet, 

   envoi de messages ciblés, 

  information des collectivités via les lettres d’information préfectorale, 

   assistance pour la création des comptes et la saisie des demandes. 

 

La MAAE a tout mis en œuvre pour que chaque usager prenne en main cet outil avec 

confiance. Cet appui a été très apprécié. 

                Merci à toute l’équipe et aux partenaires pour cet engagement collectif !  

#EvaluationEnvironnementale #Dematerialisation #Environnement #TransformationNumerique 

#ServicePublic 
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            Plus de 600 opérations de contrôle du transport routier menées en 2025 

par la DREAL en Centre-Val de Loire 

Ces actions ont permis de relever 1 600 infractions et de prononcer plus de 1 M€ 

d’amendes et de consignations, pour garantir des règles communes aux 

transporteurs et une meilleure sécurité aux usagers de la route. 

Tout au long de l’année, les contrôleurs des transports terrestres de la DREAL 

Centre-Val de Loire sont en première ligne pour mener des actions soutenues de 

contrôle du transport routier de marchandises et de voyageurs, en lien avec les 

forces de l’ordre et les services de l’État. 

Ces actions contribuent à :  

   garantir des conditions de concurrence équitables, 

   améliorer les conditions de travail des conducteurs, 

   et renforcer la sécurité des usagers de la route. 

Certaines de ces opérations ont été menées ponctuellement dans le cadre de la 

coopération franco-allemande, avec la participation de contrôleurs allemands. Ces 

échanges ciblés ont permis de partager les pratiques de contrôle et de renforcer la 

coordination sur les règles applicables aux transporteurs internationaux. 

Par ces actions de terrain, la DREAL Centre-Val de Loire agit concrètement pour faire 

respecter la réglementation et assurer un cadre clair et partagé pour l’ensemble des 

professionnels du transport, au service de l’intérêt général. 

 

#transport #concurrence loyale #sécuritéroutière 
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 En 2025, la DREAL a accompagné le dépôt du SERM de Touraine, 1er 

dossier de demande de statut SERM déposé en France 

Après sa labellisation le 27 juin 2024, le Service express régional métropolitain de 

Touraine (SERM) de Touraine est le premier, au niveau national, à avoir déposé le       

4 décembre 2025, un dossier de demande de statut SERM. Cela marque une étape 

majeure dans le déploiement de cette politique publique en Centre-Val de Loire. Elle 

montre la mobilisation forte des collectivités initiatrices du projet et de l’ensemble 

des 11 intercommunalités du territoire. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre du Contrat de Plan État Région (CPER) 2023–2027, 

qui consacre 44 M€ au déploiement des démarches SERM en région Centre-Val de 

Loire, dont 18 M€ de soutien de l’État. 

La réouverture effective de la halte ferroviaire de Fondettes – Saint-Cyr-sur-Loire, le 

14 décembre 2025, constitue la première réalisation concrète de ce SERM. 

Ce projet de réouverture représente 4,6 M€ de travaux, financés à parts égales par 

l’État, le Conseil régional Centre-Val de Loire et Tours Métropole Val de Loire. 

La halte est désormais desservie par 14 trains par jour, améliorant concrètement les 

déplacements du quotidien et offrant une alternative crédible à la voiture 

individuelle. 

Aux côtés de ses partenaires, la DREAL Centre-Val de Loire contribue à la 

décarbonation des mobilités, aux transports du quotidien et à l’aménagement 

durable du territoire. 

#CentreValdeLoire #SERM #MobilitésDuQuotidien #Touraine #transport 
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COP Planification Écologique en Centre-Val de Loire : Cap sur 2030 ! 

 

Le 5 décembre 2025 s'est tenue à Orléans la 3ème réunion régionale de la COP 

Planification Écologique. Un rendez-vous stratégique pour faire le bilan de nos 

actions et fixer le cap vers 2030. 

 

    Atténuation : une trajectoire ambitieuse 

La région affiche une dynamique positive avec une baisse de 20 % de ses émissions 

de GES entre 2008 et 2022. En 2022, les émissions s'élevaient à 14,4 MteqCO2. 

- l’objectif 2030 : atteindre 8.6 MteqCO2 

- le défi : accélérer l'effort pour réduire nos émissions de 42 % supplémentaires 

d'ici 5 ans. 

- le suivi : un tableau de bord de 65 indicateurs est en cours de déploiement 

pour piloter finement cette transition. 

✅ Bilan de la feuille de route : les actions sont lancées ! 

Fin 2025, après 10 mois de mise en œuvre de la feuille de route régionale — issue de 

la première COP régionale — près de 3 actions sur 4 étaient déjà engagées ou 

réalisées. 

 

Cette feuille de route, c’est plus de 80 actions pour transformer nos mobilités, le 

transport de marchandises, nos bâtiments, notre agriculture, notre alimentation, 

notre forêt, notre économie et renforcer notre sobriété foncière. 

 

     Adaptation : Anticiper un climat à +4°C 

L'adaptation n'est plus une option. Face aux projections (doublement des jours de 

forte chaleur d'ici 2050), la région se mobilise autour de la Trajectoire de Référence : 

- Doublement du nombre de jours de forte chaleur (>30°C) 

- Augmentation des nuits tropicales et des risques liés au retrait-gonflement des 

argiles 

- Réponse : Territorialisation des stratégies via le Plan National d’Adaptation 

(PNACC) et mobilisation du collectif régional adaptation 

 

La planification écologique est une démarche territoriale et collective de l’État, la 

Région, des collectivités, des entreprises, des associations et des citoyens. À la 

DREAL, nous restons mobilisés pour transformer les objectifs en réalités 

quotidiennes pour les citoyens du Centre-Val de Loire. 

 

#PlanificationEcologique #CentreValDeLoire #COP #TransitionEcologique #Climat 

#RégionCVL #DéveloppementDurable  
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        Relance de la production de logements : une mobilisation locale 

coordonnée par la DREAL 

En 2025, sous l'égide des préfets, la DREAL et les DDT ont mené un travail 

approfondi avec l’ensemble des acteurs régionaux et départementaux afin de 

construire un Plan régional territorialisé de relance de la production de logements. 

La méthode de travail et les outils disponibles pour relancer cette production ont 

été présentés le 1er avril 2025 en réunion plénière du Comité régional de l'habitat et 

et de l'hébergement (CRHH), en présence de @Valérie Létard, ministre chargée du 

Logement. 

     Ateliers départementaux, bilatérales régionales et échanges avec les membres du 

CRHH et les professionnels ont permis de partager les constats, d’identifier les freins 

et de faire émerger des leviers de relance, en lien direct avec les réalités des 

territoires. 

         Ces travaux ont permis de structurer le plan de relance autour de priorités 

d’action pour les parcs public et privé : développement de l'offre, mobilisation du 

logement vacant, développement des logements étudiants, habitat social adapté, 

accession abordable (notamment le Bail Réel Solidaire), transformation du bâti 

existant et amélioration du parc. 

   La prochaine étape consiste désormais à décliner ces orientations en actions 

concrètes, en lien étroit avec les collectivités et les partenaires, afin d’en assurer la 

mise en œuvre opérationnelle sur les territoires. 

    Dans un contexte national de recul des autorisations et des mises en chantier, 

une cible régionale ambitieuse est proposée : 

   10 000 mises en chantier par an, dont 2 300 logements locatifs sociaux. 

                     Merci à l’ensemble des acteurs mobilisés aux côtés des services de l’État. Cette 

dynamique collective est un levier essentiel pour réussir une relance durable de la 

production de logements. 

#Logement #CRHH #construction #rénovation #CentreValDeLoire 
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   En 2025, la DREAL a soutenu la biodiversité grâce au Fonds vert    

 

3 720 500 € (44 projets) ont ainsi été engagés au profit de la protection de la 

biodiversité dans la région Centre-Val de Loire l’année dernière (280 789 € dans le 

Cher, 342 743 € en Eure-et-Loir, 1 785 873 € dans l’Indre, 292 939 € en Indre-et-Loire,   

427 465 € dans le Loir-et-Cher et 590 691 € dans le Loiret). 

 

Protéger la biodiversité, ce n’est pas toujours coûteux !  

 

              Un exemple : le @Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire a 

bénéficié de la mesure biodiversité à hauteur de 12 039 € pour engager des travaux 

de restauration des prairies au lieu-dit du Paluau sur la commune de Bourgueil (37). 

Son objectif : préserver l’une des dernières populations de l'Azuré de la Sangisorbe 

(Phengaris teleius), papillon en danger critique d'extinction en Centre-Val de Loire. 

Au nord de Bourgueil, dans l’étroite vallée du Changeon, le lieu-dit du Paluau abrite 

des prairies humides d’une valeur écologique exceptionnelle. Elles accueillent l'Azuré 

de la Sangisorbe, qui est totalement dépendant de sa plante hôte. 

Conscient de sa responsabilité vis-à-vis de l’espèce et des milieux qui lui sont 

indispensables, le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire a acquis ces 

prairies humides en 2022, grâce à un partenariat étroit avec le @Parc naturel régional 

Loire-Anjou-Touraine, les collectivités locales et des associations de protection de la 

nature. 

L’histoire du site rappelle l’urgence d’agir. Autrefois entretenue par la fauche et le 

pâturage extensif, la vallée du Changeon s’est progressivement refermée avec la 

déprise agricole, de faune et de flore associé. 

La première intervention a été programmée à l’automne 2025, suivie d’une seconde 

au printemps 2026, afin de redonner à l’Azuré de la Sanguisorbe les conditions 

nécessaires à sa survie. 

   Protéger cette espèce est bien plus qu’un enjeu naturaliste : c’est un engagement 

collectif, une responsabilité envers le vivant et les générations futures    

Retrouvez toutes les informations sur le bilan du Fonds vert 2024 :  

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/bilan-du-fonds-vert-

2024-en-centre-val-de-loire-a5016.html 

 

Consultez la Liste rouge des espèces de papillons de jour de France métropolitaine 

menacées en France  sur le site de l’@IUCN : 

https://uicn.fr/wp-

content/uploads/2012/03/Liste_rouge_France_Papillons_de_jour_de_metropole.pdf 

 

#FranceNationVerte#Biodiversité #FondsVert #ResponsabilitéÉcologique #EspècesMenacées 
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📜 L’audit conduit par l’AFNOR a conclu au renouvellement sans réserve de 

la certification de la DREAL Centre-Val de Loire pour la période 2026-2028 

 

Notre système de management de la qualité est ainsi reconnu comme répondant 

toujours aux exigences de la norme ISO 9001. 

L’audit a relevé de nombreux points forts dans notre organisation, notre 

fonctionnement et notre pilotage.  

Des résultats très positifs qui récompensent l’implication de la DREAL Centre-Val de 

Loire pour l’amélioration continue de son fonctionnement aux services des 

territoires et des usagers et la mobilisation de tous ses agent·e·s ! 

✅21 processus audités, sur 4 sites (2 sièges et 2 unités départementales) 

👍23 points forts – 2 pistes de progrès – 0 non-conformité 

♻un pilotage efficace et une planification maîtrisée 

🦻des dispositifs d’écoutes opérationnels pour apprécier la satisfaction des usagers, 

partenaires et agent·e·s 

Vous aussi partagez-nous votre avis ! https://enqueteur.dreal-centre.developpement-

durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=273921&lang=fr 

#CertificationQualite #TransitionEcologique #CentreValDeLoire #DREAL #CollectivitésLocales 
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   La DREAL Centre-Val de Loire, 1ère DREAL à avoir formé tous ses agents à la 

transition écologique, fin 2025, avec 2 ans d’avance sur le calendrier national ! 

 

   Un défi relevé collectivement 

En 2022, le Gouvernement lançait un chantier d’envergure : former l’ensemble des 

agents publics à la transition écologique d’ici fin 2027. 

Plutôt que de déployer cette formation sur trois ans, nous avons fait le choix 

d’accélérer collectivement :  

 la transition écologique n’attend pas ! 

 le moteur de la réussite est d’avancer ensemble au même rythme. 

 

En accélérant le calendrier, nous avons fait le choix de la cohésion : 

 former tous les agents 

 créer du lien entre les services 

 renforcer le collectif 

 

        Une dynamique forte et une formidable énergie collective 

De février 2024 à octobre 2025, tous nos agents ont suivi les deux premiers ateliers 

de formation. 

   70 sessions organisées 

   8 formateurs internes mobilisés 

 

Derrière ces chiffres, il y a des échanges, des idées, des prises de conscience et une 

dynamique humaine exceptionnelle. 

Pour donner du sens à nos actions communes, nous avons organisé, en octobre 2025, 

un atelier « Passage à l’action », qui a rassemblé l’ensemble des propositions issues 

des 70 sessions de formation afin de construire un plan d’actions adapté à notre 

territoire. 

              L’équipe projet : un engagement commun 

L’équipe dédiée (formateurs internes, CVRH de Tours et Secrétariat général de la 

DREAL), interservices et mobilisée, a démontré l’énergie qu’un projet porteur de sens 

peut générer, tant en termes d’engagement collectif que de résultats. 

Chacun s’est investi, pour s’approprier ce grand chantier et l’adapter à notre réalité 

locale. 

Cette démarche d’appropriation sera d’ailleurs présentée au niveau national par le 

CVRH de Tours, en vue d’un possible déploiement dans d’autres régions. 
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      Et maintenant ? 

Le 3 février 2026, le plan d’actions a été examiné en comité de pilotage Service 

Public Eco-responsable pour identifier et planifier les prochaines actions. 

#transitionecologique #CVRHTours #ÉtatÉcoresponsable #service public #Fonction publique 

 

 

 

  



 Des contrôles renforcés pour prévenir les pollutions industrielles dans l’eau en 

Centre-Val de Loire 12/16 

En Centre-Val de Loire, l’Etat contrôle les rejets aqueux industriels pour préserver la 

santé des populations et l’environnement.  

Ainsi, la DREAL Centre-Val de Loire et les DDPP/DDETSPP ont mené une action de 

contrôle au premier semestre 2025. 

                     Ces inspections ont concerné 54 sites industriels classés « installation classée 

pour la protection de l’environnement » (ICPE) du fait des impacts (pollutions, 

accidents…) qu’ils peuvent générer sur l’environnement et les populations. 

    Les contrôles conduits montrent que des progrès sont nécessaires :  

- 6 sites contrôlés sur 10 ne respectent pas les valeurs limites d’émission dans leurs 

rejets ;  

- 4 sites contrôlés sur 10 ne respectent pas les fréquences d’analyses de leurs rejets ;  

- 1 site contrôlé sur 2 n’a pas présenté de plan des réseaux d’eau ou dispose d’un 

plan incomplet ou obsolète. 

En particulier, 6 sites présentant des dépassements importants ou récurrents par 

rapport aux valeurs limites d’émission de polluants ont fait l’objet de mises en 

demeure. 

 Ces résultats rappellent que l’adaptation au changement climatique passe aussi 

par une exigence accrue envers les industriels, appelés à poursuivre et amplifier leurs 

efforts pour protéger durablement l’eau et les milieux. 

#environnement #prévention #risques #ICPE #rejets industriels 
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   La DREAL lauréate de l’appel à projets ministériel Biodiversité « notre 

nature, nos solutions » 

La DREAL Centre-Val de Loire et ses agents ont poursuivi en 2025 leurs actions en 

faveur de la biodiversité sur le site du siège orléanais. 

En partenariat avec la @Ligue de Protection des Oiseaux, deux actions ont été 

menées : 

• réalisation d’un inventaire des espèces d’oiseaux présentes 

• identification des possibilités d’amélioration des capacités d’accueil du site 

en faveur des oiseaux. 

Le site a ainsi été labellisé « Refuge LPO » pour la reconnaissance de l’engagement de 

la DREAL Centre-Val de Loire au bénéfice des oiseaux et de la biodiversité. 

Suite à cet inventaire, d’autres actions ont vu le jour en 2025 :  

• journée de découverte des oiseaux au profit des agents 

• plantation d’arbustes locaux favorables à l’avifaune 

• pose de films anti-collisions sur les baies vitrées 

• installation de panneaux d’information sur la flore du site 

 

#biodiversite #protection #oiseaux #orleans #service public 
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       Session de formation des Commissaires Enquêteurs du 25 novembre 2025 

 

La Mission d’appui à l’autorité environnementale de la DREAL Centre-Val de Loire, en 

association avec le Tribunal administratif d’Orléans, a organisé, en 2025, une journée 

de formation à destination de plus de 70 commissaires enquêteurs de la région. 

Cette journée est très attendue par les commissaires enquêteurs car elle permet de 

les former à des sujets techniques et leur donne aussi l’occasion d’échanger de 

bonnes pratiques. 

 La matinée a été consacrée au suivi des conséquences de la « Loi industrie verte » 

sur la consultation du public qui constitue un tournant majeur puisque l’instruction 

du dossier par les services de l’État et la phase de participation du public sont 

désormais conduites simultanément. 

La mission du commissaire enquêteur a évolué vers la gestion de projet. Il est devenu 

le chef d’orchestre de la consultation du public. Les témoignages et les échanges 

nourris ont permis d’aborder toutes les étapes de l’enquête publique : préparation, 

rôle, conduite de réunion publique, formalisation des conclusions… 

 L’après-midi a porté sur le thème de l’agrivoltaïsme : différence avec les centrales 

photovoltaïques, origines de cette activité et interaction avec le monde agricole. 

Les interventions de Monsieur Jérôme BERTHET-FOUQUÉ, Président du Tribunal 

administratif d'Orléans, de Sylvain DESEAU et David MEOT, représentants de la 

Chambre d’agriculture du Loiret, avec l’appui du service Risques Chroniques et 

Technologiques de la DREAL ont été grandement appréciées de l’assistance. Chacun 

est ainsi reparti avec des réponses concrètes à ses interrogations. 

       Quant à2026, le zéro artificialisation nette (ZAN) apparaît déjà comme un sujet à 

aborder pour notre auditoire. 

En savoir plus sur l’évaluation environnementale : https://www.centre-val-de-

loire.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-r1731.html 

#Environnement #CentreValdeLoire #DéveloppementDurable #Urbanisme #Transport 
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 La DREAL a accompagné l’industrie en région en 2025 tout en veillant à la 

protection de l’environnement 

Cet accompagnement a eu lieu en amont du dépôt du dossier afin d’en améliorer la 

qualité. 

 

Elle a instruit 59 dossiers ayant conduit à :  

  28 arrêtés d'autorisation, 

  31 arrêtés d'enregistrement. 

 

La DREAL actrice de la protection de l’environnement 

Son objectif est d'accompagner les porteurs de projet dans la compréhension et la 

pleine prise en compte des enjeux de la réglementation afin d’encadrer :  

  les potentielles nuisances générées par l’activité sur l’environnement, 

  la santé des populations, 

  ou la possibilité de risques accidentels. 

 

L’accompagnement est réalisé conjointement avec d'autres services de l'État 

(agences régionales de santé, directions départementales des territoires, etc.) et les 

collectivités. 

     Les citoyens sont également amenés à s'exprimer lors de consultations publiques 

pour certains types de projets. 

 

#réindustrialisation #sécurité #risqueindustriel #santé #environnement 
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20 prévisionnistes de crues à la DREAL Centre-Val de Loire 

 

       Le Service de Prévision des Crues (SPC) Loire - Allier - Cher - Indre de la DREAL 

Centre - Val de Loire exerce ses missions des sources de la Loire et de l'Allier jusqu'à 

la confluence avec la Vienne, sur une quarantaine de tronçons Vigicrues. 

Pour être en capacité de suivre les évènements sur ce vaste territoire, avec parfois 

des évènements très rapides touchant plusieurs tronçons de vigilance (notamment 

lors des épisodes méditerranéens débordant sur les bassins de la Loire et de l'Allier), 

3 prévisionnistes mobilisés simultanément, avec un changement d'équipe toutes les 

12 heures, sont nécessaires. 

Tout au long de l'année, une vingtaine d'agents est indispensable pour assurer 

correctement la prévision. 

Ainsi, en 2025, le SPC a recruté 5 prévisionnistes issus d'autres services de la DREAL 

portant le nombre de prévisionnistes à 20. 

Après une formation importante et une montée en charge progressive au cours du 

premier semestre 2026 (une vingtaine de jours), ils feront partie intégrante des 

agents mobilisables. Ils devront alors relever le défi de concilier leurs missions 

quotidiennes et le métier de prévisionniste de crue, très technique, en évolution 

permanente et prioritaire lors des évènements de crue. 

Grâce à ce volontarisme et à la bienveillance de leur hiérarchie, la DREAL Centre - 

Val de Loire assure collectivement et avec succès sa mission de prévision des crues. 

#Vigicrues #prévention risques naturels #eau #hydrométrie #crue 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement Centre-Val de Loire 

5, avenue Buffon – CS 96407 

45064 ORLÉANS cedex 2 

Tél. +33 (0)2 36 17 41 41  

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr 
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https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/

